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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.1.1 
 
No de la demande : 2012-1826 
Catégorie :   Nouvelle source de matière active de qualité technique, par le 
même titulaire d’homologation 
Produit :   Herbicide de qualité technique Diuron 
Numéro d’homologation : 21071 
Matière active (m.a.) : Diuron 
No de document de l’ARLA  : 2247601 
 
Contexte 
 
Le diuron est une matière active dont les utilisations sont homologuées pour lutter contre les 
mauvaises herbes vivaces à feuilles larges et graminées annuelles présentes dans les cultures 
alimentaires (raisins et asperges) et dans les zones non agricoles (y compris les sites industriels 
et les fossés d'irrigation ou tranchées de drainage) ainsi que pour contrôler la pousse des algues 
dans les étangs et les fosses-réservoirs. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter une nouvelle source de diuron pour le même titulaire 
d’homologation.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante : Diuron 
Nom chimique UICPA : 3-(3,4-dichlorophényl)-1,1-diméthyl-urée 
Nom chimique CAS :  N′-(3,4-dichlorophényl)-N,N-diméthyl urée 
 
L’herbicide de qualité technique diuron présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide blanc cassé 

Concentration nominale 98,4 % 

Odeur Inodore 

Densité/densité relative  0,581 g/cm3 (densité apparente); 1,48 (densité relative) 

Pression de vapeur à 
25 °C 

1,1 × 10-3 mPa  

pH 6,3 (coulis aqueux) 
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Propriété Résultat 

Solubilité dans l’eau 36,4 mg/L  

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

 
Log Koe = 2,85 (25 °C)  

 
Les exigences en matière de données sur la chimie pour l'herbicide diuron de qualité technique 
ont été remplies. 
 
Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ou sanitaire ni aucune évaluation de la valeur ne sont 
requises pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
La source de la matière active de qualité technique a été considérée comme étant équivalente sur 
le plan chimique aux sources précédemment homologuées. 
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